
2  

 
ZI Parc Actival - 233, Rue Raymond Noël 

01140 SAINT DIDIER SUR CHALARONNE 

Département de l’Ain 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU COMITE SYNDICAL 

 

SEANCE DU 13 FEVRIER 2026 

 

Délibération n°2026-03 

 

 

 

 

OBJET : Délibération autorisant le Président à signer la convention de groupement en tant 

que mandataire du groupement et à signer la convention avec Citéo 

Nombre de délégués en exercice : 33 

Nombre de membres présents : 28 

Nombre de votants : 28 

Date de convocation : 06/02/2026 

Secrétaire de séance : Romain Cottey 
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COMMUNAUTE 

DE 

COMMUNES LA 

VEYLE 

MARECHAL PHILIPPE X   LAURENT AGNES   X 

AGATY GUILLAUME  

POUVOIR M. JACQUET 
 X  BOUCHARD MARC  X X 

ALBAN BERNARD   X  MORANDAT OLIVIER   X 

JACQUET CLAUDE X   QUINT DAVID  X  

PALLOT JACQUES  X  X CHANTEUX SOLVEIG  X  

DANNACHER MICHELE X   ATTENTE SUPPLEANT    

BIGOT AGNES X   MARMIER NOELLE  X  

SAJUAN CATHERINE X   FILET MARIE-CLAUDE X   

SILVI VERONIQUE   X KOROSEC JOCELYNE X   

DUPUIT GUY X   CLERC HERVE  X  

MONTANGERAND JEAN-MICHEL X   AMEIL MARC X   

AUBLANC JEAN-CLAUDE X   PARNAUD GILBERT  X  

BODILLARD MARIE-CLAUDE  X  DUBOST MICHEL X   

GOYON MARIE-ANGELIQUE  X  JAMBON MICHEL X   

BROCHAND MICHEL X   BOULANGER PAUL  X  

SAUVAGE CLAUDIE  X  ROZIER JOELLE X   

CHEVALIER BERNARD X   MAUGE LIONEL   X 

RABUEL CLAUDE  X  LAURENT MICHELE X   

COMMUNAUTE 

DE 

COMMUNES 

VAL DE SAONE 

CENTRE 

GOIFFON CHRISTIAN   X BEROU JEAN-PHILIPPE   X 

LUX JEAN-MICHEL  

POUVOIR A M. PEIGNE 
  

X 
 LUCENET THIERRY   X 

VIOT DOMINIQUE   X  RIBOLLET ROGER  X  

REIGNIER ALAIN X   VERT JACQUES  X  

CLEYET-MARREL CLAUDE  X   SEVES Thierry   X 

LABALME RICHARD  X  MORIN BRIGITTE X   

ECKERT PIERRE X   FONTAN CORINE   X 

BEGUET CHRISTIAN   X DOUCET-BON BRUNO    X 

ROBERT MAGALI   X PERRAUD CAMILLE   X 

DAVIDIAN PHILIPPE X   HINSCHBERGER FRANCINE  X  

ALBAN BERNARD  X   PROST PHILIPPE  X  

COTTEY ROMAIN X   THIVOLLE MARIE-MONIQUE  X  

PEIGNE BENOIT  X   MONTEIL JULIEN  X  

LAIDET ANTHONY  X  BEAUDET NATHALIE X   

FERRE PAUL X   MULLER ERIC  X  
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En application de la responsabilité élargie des producteurs, les producteurs, importateurs ou personnes 

responsables de la première mise sur le marché de produits commercialisés dans des emballages 

peuvent transférer leurs obligations en matière de prévention et de gestion des déchets d'emballages 

ménagers à un éco-organisme titulaire d'un agrément à cette fin. Ce dernier perçoit des contributions 

de ses adhérents qui lui permettent notamment de financer les collectivités territoriales qui assurent le 

nettoiement des déchets d'emballages ménagers abandonnés.  

Par un arrêté du 30 septembre 2022, le Cahier des charges d’agrément de Citeo a été modifié 

notamment pour encadrer la prise en charge des coûts visant au nettoiement et à la réduction des 

déchets abandonnés sur l’espace public (article IV.7 du Cahier des charges). Les coûts à couvrir ne 

concernent que les déchets abandonnés diffus issus des produits relevant de l’agrément de la Société 

agréée. La couverture des coûts de nettoiement des dépôts illégaux de déchets abandonnés – c’est-

à-dire des amoncellements de déchets concentrés – ne sont pas objets du recouvrement des coûts. 

A cette fin, et en concertation avec les représentants des collectivités territoriales telles que 

représentées en formation emballages ménagers de la commission des Filières REP, Citeo a élaboré 

une convention-type : la Convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus, 

proposée à toutes communes et groupements de communes à fiscalité propre ayant en charge le 

nettoiement des déchets, par distinction avec les « autres personnes publiques » (paragraphe b. de 

l’article V.1.g du Cahier des Charges).  

 

Quant à lui, le SMIDOM assure, dans le cadre d'une action du groupement qu'elle représente, des opéra-

tions de nettoiement des déchets abandonnés, ainsi que des actions d'information, de communication 

et de sensibilisation pour prévenir l'abandon des déchets d'emballages ménagers dans l'environnement. 

Considérant l'intérêt que présente le SMIDOM pour la Convention de soutien pour la lutte contre les dé-

chets abandonnés diffus proposée par Citeo il est proposé d'autoriser le Président à : 

• Signer la convention de groupement en tant que mandataire 

du groupement,  

• Signer ladite convention avec Citéo, 

 

DELIBERE 

 

 

Article 1er : La Convention de groupement et la Convention de soutien pour la lutte contre les dé-

chets abandonnés diffus avec Citeo sont approuvées



 

 

Article 2 : Monsieur le Président est autorisé à signer, par voie dématérialisée, la Convention de grou-

pement et la Convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus avec Citeo, 

pour la période 01 janvier 2026 au 31 décembre 2027, reconductible jusqu'au 31 décembre 2029. 

 

La présente délibération a été votée à l'unanimité par le bureau. 

 

Le président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l'objet 

d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délais de 

deux mois à compter de sa transmission au représentant de l'Etat et de sa publication. 

 

Pour extrait conforme au registre des délibérations, 

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an que dessus. 

 

 

        Pour extrait certifié conforme,  

Le 13 février 2026, 

 

Le Président, 

Paul FERRE 

 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire 

après dépôt en Préfecture de l’Ain le 

et publication ou notification le 
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